
Commission Scolaire, Périscolaire et Jeunesse 

COMPTE RENDU    du 17 Février 2009 

La séance est ouverte à 18 heures 30 

Membres participants : Ana MENDES‐BOREY (Adjointe Responsable Commission), Corinne 
JACQUINOT (Rapporteur), Nadia EHRET, Evelyne MARCOUX, Christian POURRET, Géraldine 
COLIN, Nathalie MAILLOT‐MARCELIN, Marion MARTIN, Michel PAUMIER, Nathalie PREVITALI 
et Virginie RIVA 
Membre excusé : Amans ECHARD 
Participation de Fabienne SPIROUX (ATSEM, accompagnatrice bus scolaire) 

Ordre du jour 

Orientations Budgétaires/Projets 

Les orientations budgétaires et les projets vont être abordés tout au long de la séance de 
cette commission et un tableau de prévisions va être soumis pour avis, puis pour 
approbation par le conseil municipal. 

Scolaire : 

o Point sur la carte scolaire (mobilisation des parents)  
o Tableaux d’affichage récapitulatifs concernant les enfants (bus, 

restauration scolaire, soutien et garderie)  

Périscolaire : 

o Règlement du bus  
o liste des membres commission discipline  
o Point sur la commission Menu  

Jeunesse : 

o TEMP’ADO (point sur  Fest’Hiver)  
o Activités du centre de loisirs (comité de suivi)  

Questions diverses : 

o Mise en place d’un fichier de parents qui peuvent dépanner au 
pied levé  

o Point Pédibus  
o Autre projet : Permis piéton pour les enfants  

Scolaire  

Carte scolaire : Suite à l’annonce de fermeture d’une classe en primaire à la rentrée 
prochaine (2009‐2010), les parents se sont mobilisés avec le  soutien de la Municipalité. 
Résultat : la classe est maintenue au grand soulagement du corps enseignant. Il nous faut 
cependant rester très vigilants. Les parents doivent rester mobilisés. Il faut sensibiliser les 
nouveaux arrivants sur la commune et soutenir notre école pour que tous les enfants restent 



scolarisés en priorité sur le Groupe Scolaire Robert DELAVAUX. Un rappel pour les 
inscriptions des enfants sera fait dans les échos (à partir du mois de juin) pour que la rentrée 
2009‐2010 se passe dans de bonnes conditions. 

Tableaux récapitulatifs : Pour faciliter la tâche du personnel d’encadrement des enfants 
(pour le restaurant scolaire, la garderie, le bus et le soutien), il s’est avéré nécessaire 
d’établir un tableau d’affichage pour indiquer le lieu  les enfants doivent se rendre en 
sortant du cadre scolaire. Ainsi, les animateurs, l’accompagnatrice de bus et le personnel 
d’encadrement du restaurant scolaire peuvent  suivre au jour le jour les enfants dans de 
meilleures conditions. Ces tableaux sont soumis pour approbation aux directrices des deux 
écoles (maternelle et primaire). 

Périscolaire 

Règlement du bus : En partant du règlement du bus existant et suite à la réunion du 23 
Novembre avec les ATSEM ainsi qu’à l’info bus du 4 décembre 2008, la commission doit 
réfléchir à l’élaboration d’un nouveau règlement. En prenant appui sur ce qui se passe dans 
d’autres communes, plusieurs points sont venus s’ajouter. L’accompagnatrice du bus est 
présente à cette réflexion. Ce nouveau règlement sera soumis à Monsieur le Maire. 

L'Association Nationale pour les Transports Educatifs de l’Enseignement Public (ANATEEP) 
propose une formation d’accompagnateur de bus. Une cassette d’autoformation est 
disponible également, il suffit de la demander à notre correspondant local situé à 
NOIRONTE. L’accompagnatrice souhaite dans un premier temps bénéficier de cette 
formation sur cassette. Le Centre de Gestion propose également ce genre de formation 
gratuitement. 

Les enfants peuvent aussi bénéficier gratuitement de séquences d’éducation à la sécurité 
dans les transports collectifs : le correspondant (de proximité) peut intervenir auprès des 
enfants de maternelle. Cependant la Directrice de maternelle juge qu’il serait plus judicieux 
que ces séquences s’appliquent aux enfants de cycle II (CP /CE1). 

Peut‐être qu’une intervention en réel avec les enfants et le chauffeur de bus (pour leur 
expliquer comment bien monter/descendre du bus, les consignes de sécurité à prendre en 
cas d’accident …) serait à envisager à la rentrée scolaire en septembre. 

Plusieurs autres points sont abordés :  

o Le problème pour joindre la garderie par téléphone ?  
o gilet de sécurité au moins pour l’accompagnatrice ? les bus 

disposent‐ils de gilets de sécurité ?  
o les arrêts de bus non sécurisés voir dangereux (ex vert bois) ?  
o en cas d’enneigement, pas de ramassage scolaire, comment 

prévenir les parents ?  

Une  précision : lors de la journée prévention routière pour les élèves de CM1‐CM2, GINKO 
est passé remettre des gilets de sécurité offerts par la Société  Carrefour. 

‐ Liste  des membres de la commission discipline : cette liste est mise à jour.  



- Commission menu : Suite à la dernière commission menu, Monsieur BROCARD nous a 
proposé une visite des locaux du Château d'Uzel pour les enfants. Cette sortie est soumettre 
au  corps enseignant lors du prochain Conseil d’Ecole primaire. 

Dans un premier temps, la Commission sollicite Monsieur BROCARD, du Château d’UZEL 
pour une intervention à l’attention des parents, avec la participation d' une diététicienne. Le 
personnel du restaurant scolaire et les animateurs y seront également conviés. 

Madame MARTIN rappelle que le documentaire « Nos enfants nous accuseront » est un bon 
point de départ pour une réflexion autour de l’alimentation dispensée à nos enfants, 
l’agriculture biologique, les choix opérés au sein des municipalités en matière de 
restauration scolaire… 

Mise en place par notre prestataire au niveau restauration, d’un menu adapté à certaines 
allergies alimentaires depuis le 5 janvier 2009 : le « Menu intolérances alimentaires » (qui ne 
comporte aucun produit laitier, sans œufs, sans poisson et sans fruits de mer). 

Une prochaine invitation à partager le repas avec les enfants pour les membres de la 
commission et les délégués de parents d’élèves est prévue courant mars. Des invitations 
seront envoyées prochainement. 

• D’autres points concernant le bâtiment périscolaire  sont évoqués:  

o Temps de restauration des petits de maternelle à réfléchir pour 
une mise en commun des locaux avec un petit groupe en 
animation.  

o Prévoir d’ajouter un point au règlement du restaurant scolaire 
en ce qui concerne l’administration de médicaments : il est 
interdit d’apporter des médicaments (antibiotiques) et le 
personnel n’est pas autorisé à faire prendre des médicaments 
aux enfants.  

Des questions concernant l’organisation du service minimum en cas de grève du corps 
enseignants et particulièrement le fonctionnement du restaurant scolaire sont posées : Le 
Maire a donné une information aux parents en passant par le cahier de correspondance de 
l’enfant : 

  

Information Municipale 

En prévision du mouvement de grève prévu à l’école primaire le …….., le service minimum 
d’accueil sera assuré par la Municipalité au centre périscolaire rue de la tuilerie. 

Tous les repas des élèves fréquentant le restaurant scolaire seront annulés pour cette journée 
de grève. 

Cependant si vous souhaitez inscrire votre ou vos enfant(s) au service d’accueil ainsi qu’au 
restaurant scolaire, nous vous demandons de bien vouloir impérativement téléphoner au 
secrétariat de la Mairie avant le …… à 10 h. 

Merci de votre compréhension 



Lors de la grève du 10 Janvier, 20 et 30 enfants ont été accueillis (matin /après‐midi). 

Jeunesse 

TEMP’ADO, point sur  Fest’Hiver :  

Une douzaine d’ados (filles et garçons) ont pris part au projet : 

• en organisant la journée (préparation, rangement, présence à l’entrée, buvette et 
salle)  

• en créant des clips vidéo musicaux et un PowerPoint sur les Restos du Cœur  

Une trentaine d’artistes, une quinzaine d’ados et une dizaine d’animateurs se sont impliqués 
bénévolement dans ce projet. Le bénéfice des 175 entrées sera versé aux Restos du Cœurs. 
Les ados sont repartis avec un tee‐shirt et ont bénéficié de deux après‐midi d’initiation aux 
graffitis pour réaliser la fresque Fest’Hiver (voir article Est Républicain du 4 Février) 
Un séjour ski pour les ados aura lieu du 2 au 6 Mars prochain (13 jeunes partiront avec 3 
animateurs à Châtel) 

Activités du centre de loisirs (comité de suivi) : 

Des projets sont en cours pour le centre de Loisirs: 

• « Marques tes pages » : création de marques pages qui seront sélectionnés et 
diffusés lors des « mots Doubs »,  

• Projet sur les ogres avec la MJC de Palente pour la semaine du livre,  
• Projet sur la biodiversité à l’arboretum en partenariat avec la Commission 

Développement durable, cadre de vie.  

Questions diverses  

Un membre de la Commission évoque l’idée de la mise en place d’un fichier de parents qui 
pourraient se dépanner mutuellement au niveau de la garde ou de l’accompagnement à 
l’école des enfants : l’adjointe précise que cette proposition ne peut pas être une initiative 
de cette Commission au nom de la municipalité ; elle propose que les parents évoquent 
cette proposition  lors du prochain conseil d’école primaire avec les délégués de parents 
d’élèves et éventuellement avec l’association « Coup de pouce » en maternelle. 

Point Pédibus : Ce projet, qui est une initiative de la Commission Développement Durable, 
est accueilli par la Commission Scolaire avec le soutien de la Municipalité. La constitution 
d’un groupe de travail pour l’élaboration d’un descriptif destiné aux parents est en cours : 
Un pédibus, mais qu’est‐ce que c’est ? A faire passer dans les cahiers de correspondance 
avec l’accord du corps enseignant. 

Permis piéton pour les enfants : Ce projet n’a pas été exposé faute de temps mais sera vu 
lors d’une prochaine Commission 

La séance est levée à 20h35 

Le Rapporteur de la Commission, Corinne JACQUINOT, 
Sous couvert de L’adjointe  Responsable, Ana MENDES BOREY 



 


